
COMMUNE D’AUNAY SOUS CRECY
DELIBERATIONS ET PROCES VERBAL

SEANCE DU 05 NOVEMBRE 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le cing novembre, à vingt heures, le Conseil Municipal, convoqué
en séance ordinaire le vingt huit octobre deux mil vingt-cinq, s'est réuni à la Mairie, sous laprésidence de Monsieur. Jacques RIVIERE, Maire.

Etaient présents : Jacques RIVIERE, Fan LAVOISÉ, Anthony TORNIL, Corinne
COURCIER, Stéphane BRULARD, Ronan LE GALL DU TERTRE, Mélodie LEGALLOIS.
Carole MACHARES, Béatrice MARAND, José PEREIRA, Christophe REFFIENNA.

Absents excusés:

Absents non excusés: Yvon PERROT

Secrétaire de séance : Madame Fan LAVOISÉ

La séance a été ouverte à 19h00 sous la présidence de M. RIVIERE Jacques, maire, qui adéclaré les membres du Conseil Municipal cités ci-dessus installés dans leurs fonctions.
Madame Fan LAVOISÉ a été désignée en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal.

Approbation à l'unanimité du compte rendu du conseil municipal du 05 septembre 2025

1-Ouverture d'une ligne de trésorerie

Vu les besoins prévisionnels de trésorerie de l'année 2025,
Vu la proposition présentée par le Crédit Agricole Val de France

Considérant que la commune doit faire face à un besoin ponctuel de trésorerie, et qu'il est
donc nécessaire de procéder à l'ouverture d'une ligne de trésorerie.

Après avoir entendu l'exposé ci-dessus,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité de contracter auprès de la
Caisse Régionale de Crédit Agricole Val de France une ligne de trésorerie d'un montant de40 000 € (quarante mille euros), d'une durée de 12 mois, au taux variable de ESTR+ 0.9%,
avec des frais de dossier de 150 € (cent cinquante euros).

2- Délibération d'une commune membre approuvant la modification des statuts du SIA
(Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région de Thimert)

Le conseil Syndical du SIA en date du 24/07/2025 décide de modifier l'article 5 des statuts.

La nouvelle rédaction des statuts serait done la suivante, telle qu'elle est reproduite ci-après:

Article 5 : Le comité syndical est composé de délégués élus par les conseils municipaux
des communes associées. Chaque commune est représentée par un délégué titulaire.Chaque commune désigne un délégué suppléant en nombre égal à celui des délégués



titulaires. Le délégué suppléant est appelé à siéger en cas d'empêchement du délégué

titulaire.

Après délibération,

Le conseil municipal décide, à l'unanimité, d'émettre un avis favorable au projet de

statuts modifiés du SIA

3- Délibération communale relative à la modification des statuts de la communauté

d'Agglomération du Pavs de Dreux

Extension de la compétence supplémentaire « gendarmerie >> au territoire de la commune de

Châteauneuf-en-Thymerais et précisions sur les contours de la compétence supplémentaire

< réseaux de chaleur urbain >»

Le rapport qui vous est présenté ci-dessous vous propose de délibérer pour vous prononcer sur

l'extension de la compétence supplémentaire < gendarmerie » au territoire de la commune de

Châteauneuf-en-Thymerais et sur les précisions apportées aux contours de la compétence

supplémentaire < réseaux de chaleur urbain ». Ces évolutions ont été approuvées à

l'unanimité par délibération du conseil communautaire du 29 septembre 2025.

I- Objet des modifications statutaires :

Compétence supplémentaire < gendarmerie >» au territoire de Châteauneuf-en-

Thymerais:

La loi de finances pour 2021 a pérennisé l'engagement des collectivités territoriales auprès de

l'État dans le financement de l'immobilier de la gendarmerie nationale.

Le cadre réglementaire de ce partenariat est posé par l'article L. 1311-19 du code général des

collectivités territoriales, le décret nº 93-130 du 28 janvier 1993 relatif aux modalités

d'attribution de subventions aux collectivités territoriales pour la construction de casernements

de gendarmerie et sa circulaire d'application du 28 janvier 1993 qui déterminent les modalités

d'attribution des aides consenties par l'État à l'investissement des collectivités territoriales.

Ce dispositif autorise les établissements publics de coopération intercommunale à s'engager

dans la construction, le financement, l'acquisition ou la rénovation, de casernes de

gendarmerie, permettant ainsi de répartir, nonon seulement le coût de la construction entre les

collectivités adhérentes, mais également les frais d'entretien des immeubles qui relèvent du

propriétaire.

Un projet de construction d'une nouvelle caserne de gendarmerie est envisagé à Châteauneuf-

en-Thymerais. Il s'inscrit dans la continuité de l'acti
on communautaire, qui accompagne et

soutient l'implantation pérenne des services de police et de gendarmerie sur le territoire, à

l'instar des projets de construction et de rénovation des
 gendarmeries de Saint-Rémy-sur-Avre

et de Nonancourt.

Pour assurer le portage de cette opération, il est nécessaire de mettre en cohérence les statuts

de la Communauté d'agglomération afin d'étendre la compétence « gendarmerie >»,

actuellement limitée aux territoires des communes de Saint-Rémy-sur-Avre et de Nonancourt,

au territoire de la commune de Châteauneuf-en-Thymerais.

La modification porte sur le point << i » de l'article 5-2 des statuts de la Communauté

d'agglomération.
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